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 n° 287 208 du 4 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 26 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BOTTIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant est de nationalité camerounaise.  

 

Le 7 septembre 2022, il a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), 

une demande de visa de long séjour sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 

1980, afin de faire des études. 

 

Le 26 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant.  
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Cette décision, qui a été notifiée le 27 janvier 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« […] 

Limitations: 

 

Commentaire : 

Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu 

de résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une 

attestation émanant d'un établissement d'enseignement privé : 

 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 

15/12/1980 mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour 

ce cas : "Le candidat opte pour un projet régressif. Il est titulaire d'une Licence obtenue localement 

et .souhaiterait poursuivre un Bachelier 1 er Belgique. Il a une mauvaise connaissance de la 

formation envisagée et opte pour une inscription tardive au niveau 1 (le candidat a 41 ans). Il est 

actuellement inscrit pour l'obtention d'un deuxième BTS locale ment"; 

que ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité; 

considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et 

dans un établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le 

même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y 

sont de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale ; 

en conséquence la demande de visa est refusée. 

[…] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

Le requérant prend un moyen unique de l’« [e]rreur manifeste d’appréciation et [la] violation des 

articles 3.13 et 34 de la directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 

relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de 

recherche, d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'éléves ou de 

projets éducatifs et de travail au pair (refonte), 8.4 et 8.5 du Code Civil, livre VIII, 9,13, 58, 59, 61/1 

§2, 61/1/1, 61/1/3, 61/1/5 et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec les dispositions 

européennes qui précèdent, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et du devoir de minutie.  

 

Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, et en particulier dans le cadre d’une 

argumentation  subsidiaire, il soutient en premier lieu que l’affirmation selon laquelle « rien dans le 

parcours scolaire…mieux ancrées dans la réalité socio- économique locale (sic) » est parfaitement 

stéréotypée et opposable à tout étudiant souhaitant suivre un enseignement privé et méconnait les 

articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. Elle se réfère à cet égard à de la jurisprudence du 

Conseil de céans.  

 

Ensuite, s’agissant du « faisceau de preuves » indiqué par la partie défenderesse, le requérant 

invoque « le respect des dispositions relatives à la motivation formelle (rappelées supra), de 

l’article 61/1/5 (supra également) et des principes généraux du Code Civil : la preuve doit être 

rapportée par celui qui l’invoque avec un degré raisonnable de certitude (Code Civil , livre VIII, 

articles 8.4 et 8.5) », et reproche à la partie défenderesse de n’apporter « aucune preuve sérieuse 

ni objective démontrant avec un degré raisonnable de certitude que [il] séjournera en Belgique à 

d'autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission, son refus étant uniquement 

motivé par l’avis de Viabel ».  
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S’agissant de l’avis Viabel, il soutient que celui-ci consiste en un simple compte-rendu d’une 

interview qui n’est pas reproduite dans son intégralité, qu’il ne se fonde sur aucun écrit permettant 

d'identifier les questions posées et les réponses données, et qu’il ne se base pas sur un procès-

verbal relu et signé par le requérant en sorte que cet avis ne peut constituer une preuve et doit être 

considéré comme existant, se référant à de la jurisprudence du Conseil de céans.  

 

Le requérant fait grief à la partie défenderesse de s’être fiée entièrement à l’avis Viabel alors qu’il a 

déposé, à l’appui de sa demande de visa, une lettre de motivation et a répondu au questionnaire 

écrit.  

 

Il critique également la partie défenderesse en ce qu’elle a estimé produire via l’avis Viabel, la 

preuve d’une fraude alors que cet avis est simplement « Négatif», la case « Fraude » n’étant pas 

cochée. Il précise quant à ce que la fraude ne se présume pas.  

 

Il fait valoir que dans sa demande de visa, il a exposé « en détail son parcours scolaire et son 

projet professionnel et [a] démontré que les études envisagées en Belgique ne constituent pas une 

régression, appréciation toute subjective, mais une complémentarité et une progression ». Il 

reproduit l’extrait suivant de sa lettre de motivation : « Passionné par l’informatique plus 

précisément la Big Data, j'ai opté pour cette formation alliant théorie et pratique, car elle sera pour 

moi idéal pour atteindre plus facilement mon objectif professionnel, qui se résume à contribuer au 

développement de mon pays en travaillant dans le domaine public et privé ; où il serait question de 

la gestion des masses de données en vue de la mise en place des outils d’aide à la prise de 

décision ( E. R. P : Entreprise Robotics Process) pour impacter l'environnement socio-économique 

de mon pays. Après l'obtention de mon Baccalauréat D (série Mathématiques et Sciences de la vie 

et de la Terre) en 2003, aussitôt j’ai débuté dans le monde professionnel en tant que stagiaire dans 

une entreprise de Marketing/communication/courtage [A.]. Deux années après cette immersion 

dans le monde professionnel, j'ai commencé une formation de trois années en Banque-Finance à 

l'Institut Supérieur de Management (ISMA) à Douala en 2006 ; qui s'est sanctionnée par deux 

diplômes, un Brevet de Technicien Supérieur en banque et une licence professionnelle en banque 

option chargé de clientèle en 2010. Après ma formation, j'ai travaillé pendant neuf années en tant 

que chef d’agence dans un projet de l'Union Européenne implanté dans mon pays où il était 

question de la collecte des données pour la mise en place des produits financiers répondant aux 

besoins des personnes évoluant en marge du système bancaire classique. Le projet s'étant 

achevé en 2019,je me suis reconverti en jeune chef d'entreprise, où j’accompagne mes clients 

dans la digitalisation de leurs entreprises, la collecte des données pour une optimisation de leur 

chiffre d'affaire .Par ailleurs depuis 2021 je suis inscrit en première année Gestion des systèmes 

d’information (GSI) à l'Institut Supérieur de Management de Douala. A présent, il est question pour 

moi de m’orienter vers une formation plus spécialisée et sanctionnée par un diplôme reconnu à 

l’international qui me permettra d'intervenir dans le domaine de la gestion des masses de données 

qui seront générées dans diverses secteurs d'activités sur le continent africain ; Ceci faisant suite à 

une forte croissance démographique, qui seront exploitées en vue d’apporter des solutions aux 

différents problèmes que nous rencontrons sur le continent (problèmes d’ordre sanitaires, 

problèmes d’insuffisance alimentaire). Ainsi donc une bonne spécialisation nécessitant des 

moyens technologiques et matériels de pointe, tel n'est pas le cas dans nos établissements 

d’enseignement au Cameroun, qui font encore face à de nombreuses difficultés. Le manque de 

personnel pour des enseignements de pointe, des infrastructures peu adaptées dans un contexte 

d’évolution permanente des Technologies. C'est de cette volonté d’accéder à une formation de 

choix que j'ai jugé idéal de poursuivre mes études en Europe. À la suite de mes recherches sur 

internet d'une université qui saurait m'offrir une formation répondant à mes aspirations, mon choix 

à été porté sur l'Ecole Supérieur des Technologies et l'information (école IT) reconnue sur le plan 

international. Ainsi intégrer l’école IT pour une formation en Master Expert systèmes Informatiques, 

c'est opter pour une formation complète, un diplôme reconnu sur le plan international ; et une 

expertise en informatique en vue d'apporter des solutions aux problèmes au sein de mon pays le 

Cameroun. Situé au coeur de l'Europe centrale, la Belgique abrite de nombreuses écoles et 

universités de pointe répondant aux normes internationales. Elle est une terre d’accueil 

chaleureuse pour des étudiants étrangers. Cette formation s’inscrit dans une vision professionnelle 

et met en exergue la gestion des données, l'élaboration des algorithmes comme outils d’aide à la 

gestion. Elle a pour but de former des experts capables d’apporter des solutions informatiques 
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innovantes. Cette formation s'étend sur 5 ans avec 3160 heures de cours, 108 matières 

constituées en crédits (300 crédits sur 5 ans). Nous aurons trois grandes périodes durant la 

formation. La première période, durant les deux premières années où nous aurons un tronc 

commun avec initiation aux notions fondamentales de l'informatique (programmation, 

algorithmes...) avec 2 mois de stage en entreprise par année. Deuxième période partant de la 

troisième année à la quatrième année, où il sera question de l’immersion dans les différentes 

spécialisations dispensées au sein de l'école IT telles que : Devops, Blockchain, cybersecurite et 

BiG Data Deepleaning avec choix d'une des spécialisations à partir de la quatrième année. Durant 

ces deux autres années, nous aurons des projets informatiques de groupe, avec des phases de 

stages professionnels de 3 mois pour chacune de ces années. La troisième période des la 

cinquième année, où un accent sera porté sur les projets informatiques personnels, avec des 

matières de spécialisation telles que : intelligence artificielle (IA) , Deepleaning, enjeux 

économiques et numériques ...et plus d'heures de stages professionnels d'au moins 4320 heures ( 

6 mois). À la fin de cette formation, je retournerai dans mon pays avec un diplôme d'expert 

informatique option Big Data, ce qui me permettra de proposer mon expertise dans les secteurs 

tels que : la santé en mettant en place des algorithmes pour une meilleure gestion des épidémies 

dans mon pays, des algorithmes pour une meilleure prise en charge efficace et rapide des 

nouveaux nés en situation de détresse respiratoire, mettre en place des fintechs pour un accès 

facile au crédit pour des personnes évoluant en marge du système bancaire classique. Procéder à 

une expansion de mon entreprise en proposant mon expertise aux entreprises locales, telles que 

Chum Bergé, Perenco. Orange Cameroun et des géants tels que Google et AMAZON qui sont 

entrain de s’installer sur le continent avec la construction des Data center dans divers pays sur le 

continent.. ».  

 

Il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte les « documents écrits et 

objectifs présents au dossier (équivalence, inscription scolaire, lettre de motivation et questionnaire 

écrit) » et d’avoir, partant, commis une erreur manifeste d’appréciation et d’avoir violé les 

dispositions visées au moyen ainsi que le devoir de minutie. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle également que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, 

notamment, de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours 

que la loi met à leur disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en 

plaçant l’administré dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée 

(C.E. arrêt n° 161.377 du 19 juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur 

des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier 

administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.2. En l’espèce,  la partie défenderesse s’est fondée sur l’avis rendu par Viabel, selon lequel le 

requérant « opte pour un projet régressif. Il est titulaire d'une Licence obtenue localement et 

souhaiterait poursuivre un Bachelier 1 er Belgique. Il a une mauvaise connaissance de la formation 

envisagée et opte pour une inscription tardive au niveau 1 (le candidat a 41 ans). Il est 

actuellement inscrit pour l'obtention d'un deuxième BTS locale ment », pour considérer que « ces 

éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité ». 
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Elle indique également « qu'après analyse du dossier, […] rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et 

dans un établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le 

même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y 

sont de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale ».  

 

3.3. La partie requérante soutient notamment que la partie défenderesse a adopté une motivation 

stéréotypée s’agissant du dernier considérant de la motivation de l’acte attaqué, et que, non 

seulement, elle n’a pas démontré la fraude prétendue, qu’elle n’a en outre pas tenu compte des 

éléments objectifs que sont le questionnaire et la lettre de motivation qui contredisent sa 

conclusion.  

 

3.4. S’agissant des motifs selon lesquels le requérant opte pour un projet régressif, et que « rien 

dans le parcours scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie 

en Belgique et dans un établissement privé ; et ce alors même que des formations de même 

nature et dans le même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays 

d'origine mais y sont de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale », le Conseil 

relève qu’il ressort tant de l’avis « Viabel », que du « questionnaire – ASP études » figurant au 

dossier administratif, que le requérant est détenteur d’un baccalauréat, d’un Brevet de Technicien 

Supérieur (BTS) option Banque et Finance et d’une licence professionnelle, option Conseiller 

Gestionnaire de la clientèle, qu’il suit actuellement un BTS option Gestion des systèmes 

d’information, qu’il a travaillé pendant plusieurs années jusqu’à monter, en 2021, une entreprise de 

conseil en marketing et communication et qu’il souhaite suivre en Belgique un Bachelier puis un 

Master option « Expert systèmes Informatiques » à « l'Ecole Supérieur des Technologies et 

l'information ». Dans le questionnaire « ASP – études », le requérant avait notamment pointé 

comme raisons justifiant sa volonté de poursuivre sa formation à l’étranger et en Belgique : 

« études de qualité », « évolution sans cesse permanente des technologies », « interconnexion 

entre les études ayant pour incidence une ouverture académique » et « formations répondant aux 

normes internationales ». Dans sa lettre de motivation, le requérant a indiqué vouloir ainsi 

«[s]’orienter vers une formation plus spécialisée et sanctionnée par un diplôme reconnu à 

l’international […]. […] une bonne spécialisation nécessitant des moyens technologiques et 

matériels de pointe, tel n'est pas le cas dans nos établissements d’enseignement au Cameroun, 

qui font encore face à de nombreuses difficultés. Le manque de personnel pour des 

enseignements de pointe, des infrastructures peu adaptées dans un contexte d’évolution 

permanente des Technologies ». Dès lors que le requérant a expliqué sa volonté, résultant de son 

parcours professionnel, de se spécialiser dans le domaine spécifique de la gestion des données,  

de suivre l’ensemble du cursus, à savoir tant le bachelier que le master proposés, ainsi qu’une 

formation sanctionnée par un diplôme reconnu à l’international, et qu’il a également motivé son 

choix de la Belgique en raison de manquements au niveau de l’enseignement dispensé au 

Cameroun en termes de personnel et d’infrastructure, le Conseil estime que la partie défenderesse 

ne répond pas à suffisance auxdits arguments en se contentant d’indiquer que la formation 

envisagée est régressive par rapport au parcours antérieur, et qu’il existe des formations de même 

nature, dans le même domaine d’activité et mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale 

dans le pays d’origine, en sorte que le projet de la partie requérante ne serait pas justifié.  

 

En ce qui concerne la considération selon laquelle, le requérant « a une mauvaise connaissance 

de la formation envisagée », le Conseil observe qu’outre le fait que ni l’acte attaqué, ni même l’avis  

Viabel ne permet de savoir en quoi consisterait cette méconnaissance prétendue, il ressort du 

questionnaire « ASP-études » que le requérant a fourni un long développement concernant son 

« projet global » d’études en Belgique en indiquant, pour chaque année d’études, les matières 

principales et les possibilités de stages, et a cité les « cinq cours majeurs » de la formation 

envisagée suivants, « solution logicielle application métiers », « solution infrastructures réseaux », 

« administration réseau système », « cybersécurité des systèmes informatiques » et « Big data 

deeppleaning ». Dans sa lettre de motivation, le requérant a également indiqué ce qui suit : « Cette 

formation s’inscrit dans une vision professionnelle et met en exergue la gestion des données, 

l'élaboration des algorithmes comme outils d’aide à la gestion. Elle a pour but de former des 

experts capables d’apporter des solutions informatiques innovantes. Cette formation s'étend sur 5 

ans avec 3160 heures de cours, 108 matières constituées en crédits (300 crédits sur 5 ans). Nous 
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aurons trois grandes périodes durant la formation. La première période, durant les deux premières 

années où nous aurons un tronc commun avec initiation aux notions fondamentales de 

l'informatique (programmation, algorithmes...) avec 2 mois de stage en entreprise par année. 

Deuxième période partant de la troisième année à la quatrième année, où il sera question de 

l’immersion dans les différentes spécialisations dispensées au sein de l'école IT telles que : 

Devops, BLockchain, cybersecurite et BiG Data Deepleaning avec choix d'une des spécialisations 

à partir de la quatrième année. Durant ces deux autres années, nous aurons des projets 

informatiques de groupe, avec des phases de stages professionnels de 3 mois pour chacune de 

ces années. La troisième période dès la cinquième année, où un accent sera porté sur les projets 

informatiques personnels, avec des matières de spécialisation telles que : intelligence artificielle 

(IA), Deepleaning, enjeux économiques et numériques ...et plus d'heures de stages professionnels 

d'au moins 4320 heures ( 6 mois). À la fin de cette formation, je retournerai dans mon pays avec 

un diplôme d'expert informatique option Big Data, ce qui me permettra de proposer mon expertise 

dans les secteurs tels que : la santé en mettant en place des algorithmes pour une meilleure 

gestion des épidémies dans mon pays, des algorithmes pour une meilleure prise en charge 

efficace et rapide des nouveaux nés en situation de détresse respiratoire, mettre en place des 

fintechs pour un accès facile au crédit pour des personnes évoluant en marge du système bancaire 

classique ». Au vu de ces différents éléments et sans développements supplémentaires fournis par 

la partie défenderesse à ce sujet, le constat posé par cette dernière selon lequel le requérant « a 

une mauvaise connaissance de la formation envisagée », n’est pas établi et ne tient en outre pas 

compte de l’ensemble des éléments du dossier administratif. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les raisons mentionnées par la partie défenderesse, pour 

fonder les motifs de la décision attaquée, selon lesquels « ces éléments constituent un faisceau 

suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité » et 

« qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et 

dans un établissement privé », ne sont pas suffisamment développées ou étayées.  

 

3.6. En termes d’observations, la partie défenderesse invoque tout d’abord que le requérant ne 

conteste pas utilement les motifs de l’acte attaqué, qu’il se contente de soutenir que la motivation 

est « parfaitement stéréotypée » « sans contester la justesse des motifs cumulatifs de l’acte et plus 

particulièrement quant au fait [qu’il] n’avait pas justifié la poursuite de la formation choisie en 

Belgique, alors que des formations de même nature existaient au pays d’origine », qu’il ne peut 

« se satisfaire d’un extrait de sa lettre de motivation afin de prétendre avoir justifié le bien fondé du 

séjour sollicité » et qu’il serait inexact de soutenir qu’elle « se serait fondée uniquement sur le 

rapport de l’entretien effectué chez Viabel, alors que le second des deux motifs cumulatifs de l’acte 

se réfère, quant à lui à ce propos, à une analyse du dossier ».,  

 

En premier lieu, le Conseil précise que la partie requérante ne se contente pas de contester le 

motif se fondant sur l’avis de Viabel - qui peut être considéré comme un premier motif -, puisqu’elle 

conteste en outre le caractère stéréotypé et inadéquat de ce que la partie défenderesse désigne 

comme étant le second motif de l’acte attaqué. 

 

Ensuite, il convient de rappeler qu’il appartient à la partie défenderesse d’établir l’exactitude des 

motifs de sa décision par le dossier administratif et de permettre, par la motivation de sa décision, 

à la partie requérante de comprendre les raisons de sa décision, quod non en l’espèce.  

 

Les objections tenues par la partie défenderesse au sujet de l’aspect du moyen analysé ci-dessus, 

ne peuvent être retenues. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen unique, dans les limites 

exposées ci-dessus, est fondée et doit conduire à l’annulation de la décision attaquée.  

 

3.8. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

sauraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 26 janvier 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                               présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                          greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  M. GERGEAY 

 


